
Covid-19 : fermeture de la crèche « la maison de Kirikou » à Angoulême

Angoulême, le 28 octobre 2020

En raison de plusieurs cas de Covid-19 détectés au sein de l’équipe encadrante de la crèche « la maison
de Kirikou », celle-ci n’est plus en capacité d’accueillir les enfants.  

La décision de fermer la structure a donc été prise, en concertation entre la préfecture de la Charente,
l’Agence régionale de santé et le Maire d’Angoulême.

Les familles concernées ont été contactées par l’équipe de direction.

Une action de dépistage des personnes ayant été au contact des agents va être organisée à partir de ce
jour.

Une réouverture de la crèche pourrait être envisagée dès la semaine prochaine, sous réserve des tests
actuellement pratiqués sur le personnel et des nouvelles mesures sanitaires annoncées par le Président
de la République ce soir.
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